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Exploration et exploitation minières des fonds marins : une épreuve pour la gouvernance et 
l'environnement du Pacifique 

1. Introduction 
Le présent document a été préparé par le Secrétariat du PROE dans le but de faire le bilan des problèmes 
environnementaux et autres causés par l'exploration et l'exploitation minières des fonds marins dans le Pacifique. 
Plusieurs pays du Pacifique insulaire Membres du PROE ont délivré des permis d'exploitation minière des fonds 
marins dans leurs eaux territoriales. Les autorités des îles Cook ont récemment procédé au lancement officiel de 
leur phase de délivrance des permis pour l'exploration minière des fonds marins dans sa zone de souveraineté 
économique. Les îles Cook, les Kiribati, Nauru et les Tonga délivrent également des permis d'exploration dans la 
zone de Clarion-Clipperton dans la zone internationale des fonds marins du Pacifique oriental, conformément aux 
règles de la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer administrée par l'Autorité internationale des fonds 
marins. Cependant, d'autres États de la région ont une position différente sur l'exploration et l'exploitation 
minières dans les fonds marins : les Palaos ont interdit tout activité minière dans leur zone de souveraineté 
économique, tandis que les Fidji, la Papouasie-Nouvelle-Guinée et Vanuatu appellent à un moratoire sur 
l'ensemble des activités minières dans les fonds marins. Dans plusieurs pays du Pacifique, la société civile exprime 
son opposition aux activités minières dans les fonds marins menées avant la complétion d'une évaluation 
approfondie des incidences environnementales et sociales. 
 

À l'échelle mondiale, le Parlement européen a, en 2018, adopté une résolution relative à la gouvernance 
internationale des océans, qui appelle les États européens à cesser de promouvoir l'exploration des fonds marins 
dans les eaux internationales, et à déclarer leur soutien à un moratoire sur les activités minières dans les fonds 
marins ; cet appel a été réitéré par la Commission d'audit environnemental de la Chambre des communes 
britannique1. Son Excellence Peter Thomson, envoyé spécial des Nations Unies pour l'océan, a appelé à un 
moratoire de dix ans sur l'exploration et l'exploitation minières des fonds marins lors du Forum économique 
mondial de Davos, en janvier 2019. Il a noté la pertinence d'une telle action dans le contexte de la Décennie des 
Nations Unies pour les sciences océaniques, qui a été convenue par 193 pays lors de l'Assemblée générale des 
Nations Unies de décembre 20172. Un moratoire de dix ans sur l'exploration et l'exploitation minières des fonds 
marins, associé à une impulsion destinée à améliorer nos connaissances scientifiques des écosystèmes des fonds 
marins, améliorerait considérablement la capacité de prise de décisions concernant ces activités, en permettant 
notamment de prévoir des mesures d'évitement ou d'atténuation de leurs incidences. Pour la région du Pacifique 
insulaire, une telle résolution serait conforme avec la Priorité stratégique nº 3 du Cadre pour le paysage océanique 
du Pacifique adopté en 2010 par les dirigeants et les dirigeantes du Pacifique (développement durable, gestion et 
conservation de l'océan), ainsi qu'avec l'objectif global du Cadre : « encourager la bonne gestion à l'échelle locale, 
nationale, régionale et internationale pour protéger la santé et le bien-être de l'océan et des personne ». Elle serait 
également conforme avec la Déclaration de « Vemööre » adoptée lors du débat de haut niveau qui s'est tenu lors 
de la 10e Conférence des îles du Pacifique sur la conservation de la nature et les aires protégées, en 2020, qui 
appelle à : « Instituer une approche suivant le principe de précaution vis-à-vis de toute proposition d’activité 
d’exploration et d'exploitation minières des fonds marins. Nous reconnaissons la nécessité d'une gestion 
responsable de l’environnement des fonds marins dans nos juridictions nationales comme en haute mer. » 
 

D'après les connaissances actuelles, les incidences prévues des activités minières dans les fonds marins vont à 
l'encontre de l'objectif de développement durable nº 14, particulièrement en ce qui concerne le sous-objectif 
14.2 : « Gérer et protéger durablement les écosystèmes marins et côtiers, notamment en renforçant leur 
résilience, afin d’éviter les graves conséquences de leur dégradation et prendre des mesures en faveur de leur 
restauration pour rétablir la santé et la productivité des océans ». En outre, la résolution 66/288 de l'Assemblée 
générale des Nations Unies, intitulée « L'avenir que nous voulons »3, adoptée en 2012, est sans équivoque sur la 
question de l'exploitation minière des fonds marins : 
 

Océans et mers 
158. […] nous nous engageons à protéger et à régénérer la santé, la productivité et la résilience des océans 
et des écosystèmes marins, et à maintenir leur biodiversité en assurant leur conservation et leur 
exploitation durable pour les générations actuelles et futures. Nous nous engageons aussi à appliquer 
efficacement une démarche écosystémique et l’approche de précaution dans la gestion des activités influant 
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sur le milieu marin, dans le respect du droit international, afin de tenir les engagements pris concernant les 
trois dimensions du développement durable. 

 

Industries extractives  
227. […] Nous considérons que les pays ont le 
 

droit souverain d’exploiter leurs ressources minérales en fonction de leurs priorités nationales et le devoir 
de respecter, ce faisant, les conditions énoncées dans les Principes de Rio. Nous considérons également 
que les activités extractives devraient s’accompagner d’un maximum de bienfaits sociaux et économiques 
et limiter leurs répercussions sur l’environnement et la société. À cet égard, nous sommes conscients que 
les gouvernements ont besoin de moyens importants pour développer, gérer et réglementer leurs 
industries extractives dans l’intérêt du développement durable. » 

 

Les cibles de l'objectif de développement durable nº 14 ne pourront être atteintes dans la région du Pacifique 
insulaire qu'en renforçant la concrétisation des engagements nationaux et régionaux de protéger et de gérer 
l'intégrité des écosystèmes côtiers et marins. Cela ne pourra cependant se faire sans repenser la manière dont 
sont abordés certains enjeux et priorités de développement nationaux, dont la menace posée par les 
répercussions qu'ont l'exploration et l'exploitation minières des fonds marins sur les écosystèmes marins et les 
services rendus par eux4. 
 

2. Ressources minérales des fonds marins et écosystèmes associés 

Trois grands types de dépôts sont visés par l'exploitation minière des fonds marins, étant susceptibles d'abriter 
des métaux et des éléments de terre rare (cf. illustration 15) :  

1. Les nodules de manganèse polymétalliques se trouvent dans les plaines abyssales très profondes (> 3000 m) à 
faible taux de sédimentation, telles que la zone de Clarion-Clipperton, dans le Pacifique oriental, dont la 
superficie est de plus de 6 millions de km². Ces nodules sont riches en minerais de terre rare, en particulier le 
nickel, le cobalt, le cuivre et le manganèse. Ils peuvent aussi contenir du zinc, du zirconium, du lithium, du 
platine, du titane et d'autres éléments de grande valeur. Les zones riches en nodules de manganèse 
polymétalliques contiennent plus de manganèse, de nickel et de cobalt que les réserves terrestres. Ces nodules 
se forment par accrétion chimique autour d'un noyau, accumulant pendant des millions d'années des minerais 
de la colonne d'eau et des sédiments. Les champs de nodules polymétalliques ne sont pas des surfaces 
homogènes : on y trouve des monts sous-marins, des canaux et d'autres caractéristiques topographiques. Une 
faune unique vit sur ces nodules ; une forte biodiversité a été découverte dans leurs champs5. Un grand 
nombre de poissons et de mammifères marins se rassemblent autour des monts sous-marins qui émergent 
des plaines abyssales pour y trouver un abri et de la nourriture6. Les épaulards rôdent au-dessus des monts 
sous-marins ; les données de suivi indiquent qu'ils chassent dans ces zones7. Les monts sous-marins attirent de 
nombreuses autres espèces, dont les requins8, les thons et les marlins9, et les vivaneaux d'eau profonde qui, 
dans certaines zones, forment d'importantes ressources pour la pêche10. 
 

2. Les sulfures polymétalliques, qu'on appelle parfois « sulfures massifs des fonds marins » (SMS), sont surtout 
présents le long des dorsales médio-océaniques et associées à des cheminées volcaniques sous-marines. Les 
sites qui entourent les cheminées volcaniques sous-marines sont généralement sous une intense pression, et 
sont des milieux toxiques en raison de la chaleur et des produits chimiques générés par ces cheminées. 
Cependant, ces sites abritent des biocénoses uniques, ayant à la base de leur chaine alimentaire des bactéries 
dépendant du soufre. Certaines personnes ont émis l'hypothèse que ces biocénoses chimiosynthétiques 
seraient à l'origine de toute vie sur Terre. De nombreuses espèces n'existent qu'autour de ces sites. 

 

3. Les encroutements cobaltifères se forment sur la surface rocheuse des flancs des monts sous-marins et sur les 
autres surfaces rocheuses à des profondeurs supérieures à 600 m. Les encroutements les plus épais se trouvent 
entre 800 et 2 500 m de profondeur. Ils se forment très lentement, ne s’épaississant que de quelques 
millimètres tous les millions d’années. Ces encroutements forment le substrat sur lequel vivent les animaux 
filtreurs qui se nourrissent des eaux riches formées par les courants circulant autour des monts sous-marins. 
Les assemblages écologiques sur les monts sous-marins ont tendance à être uniques et à être associés à des 
sites de pêche abondante. La raison pour laquelle on trouve une très grande biodiversité autour et au-dessus 
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des monts sous-marins, est la remonté des courants sous-marins qui apportent des nutriments dans la zone 
photique, ce qui, à son tour, attire les cétacés, les requins, les oiseaux de mer et les tortues marines1,11.   

Ces trois types de réserves de minerais existent dans les zones de souveraineté économique des États et des 
territoires insulaires océaniens1,12 et dans la zone internationale des fonds marins (cf. illustration 213). Même si 
cela fait 50 ans que l'existence de ces ressources est connue, la récente explosion de la demande d'éléments de 
terre rare causée par la rapide croissance économique et par l'accélération de l'usage des technologies dépendant 
de ces éléments entraine une dynamique en faveur d'une hausse de la commercialisation de ces ressources1 et de 
leur rentabilité économique.  

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Illustration 2 : Répartition mondiale des 
réserves estimées de minerais des fonds 
marins, comparées aux réserves terrestres. 
Seules les réserves marines de manganèse, de 
nickel, de cobalt et de thallium sont estimées 
dépasser les réserves terrestres. 
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3. Incidences environnementales 
 
On estime que l'exploration et l'exploitation minières des fonds marins provoquera cinq importantes 
incidences environnementales5 : 
 

i. L'élimination directe des nodules, encroutements et sulfures qui jouent le rôle de substrat pour une 
biodiversité unique. Ainsi, une étude a recensé 330 espèces sur une surface de 30 km² dans la zone 
de Clarion-Clipperton, dont plus des deux tiers étaient inconnues de la science14. Presque toutes les 
données scientifiques dont nous disposons à propos de la biologie, de l'écologie et de la biodiversité 
des habitats des grands fonds marins ne proviennent que d'une poignée d'études réalisées sur de 
petits sites dans la zone de Clarion-Clipperton. Les scientifiques estiment n'avoir échantillonné que 
0,01 % de sa superficie15.  

ii. Les modifications des propriétés géochimiques et physiques du fond marin. 
iii. Les volutes de sédiments créés par la perturbation du fond marin et par l'eau de rejet peuvent 

obscurcir la colonne d'eau ou étouffer les zones du fond marin non concernées par les activités 
minières. Une étude récente16 suggère que les activités minières dans les fonds marins génèrera des 
volutes de sédiments et du bruit dans la colonne d'eau, ce qui pourrait avoir d'importantes 
répercussions sur l'écologie des eaux profondes. Les écosystèmes d'eau profonde (zone bathyale, 
allant de 200 à 5 000 m de profondeur) représentent plus de 90 % de la biosphère17 et contiennent 
une biomasse poissonneuse 100 fois plus élevée que le volume total annuel des prises de poissons18.   
Les grands fonds marins reçoivent aussi une quantité considérable de sédiments carbonés, la « neige 
marine », issus du carbone de la biomasse (carbone présent dans tous les vertébrés marins, qui 
précipite lorsqu'ils meurent) et des excréments. Cette matière s'intègre aux sédiments. On suppose 
que, une fois dans les abysses, ces dépôts carbonés sont plutôt stables. Mais on craint que s'ils 
étaient ramenés à la surface avec d'autres sédiments, ils libèreraient d'importantes quantités de 
méthane et de dioxyde de carbone dans l'atmosphère.  
De façon plus générale, il faut envisager la pompe à carbone marin, qui est le mécanisme par lequel 
le carbone de l'atmosphère et des écoulements terrestres est séquestré par les organismes vivants 
de l'océan et passe dans les profondeurs océaniques et dans les sédiments du fond marin. Les 
données tirées de l'« expérience sur la perturbation et la recolonisation » (DISCOL) menée en 1989 
indiquent que si les incidences sur la productivité microbienne étaient multipliées sur plusieurs 
concessions minières couvrant des milliers de kilomètres carrés de fonds marins, la capacité de la 
pompe biologique à séquestrer le carbone pourrait être grandement réduite. « L'océan absorbe 
aujourd'hui plus de 30 % des émissions de CO2 mondiales. Or, cette capacité pourrait être 
endommagée, en même temps que les dépôts carbonés libérés pendant l'extraction seraient remis 
en suspension19. » 

iv. La libération de contaminants et les modifications des propriétés de l'eau. 
v. La hausse du bruit, des vibrations et de la lumière. 

 
Nous savons déjà quels sont les effets potentiels d'El Niño et de La Niña sur le fonctionnement de la météo 
et des eaux de surface. Mais nous ne savons que très peu de choses sur le fonctionnement de la zone bathyale 
et des grandes profondeurs de l'océan, ni sur son évolution périodique. De récents articles concernant les 
rivières sous-marines saisonnières qui s'écoulent du plateau continental australien en direction des abysses20 
illustrent à quel point nous sommes ignorants des interconnexions entre zones côtières et abysses.  Les 
études réalisées dans le cadre de l'exploration minière des fonds marins doivent contribuer à combler ces 
lacunes (et d'autres) concernant les zones de mélange bathyales pour la modélisation des volutes de 
sédiments afin de prédire jusqu'où pourront se propager les sédiments perturbés, en fournissant notamment 
des données sur les taux d'émissions prévues pour les opérations minières. Pour cela, il faudra d'abord mieux 
comprendre le mode d'écoulement des courants abyssaux et leur mélange aux profondeurs qu'ils croisent ; 
on ne pourra atteindre une telle compréhension qu'en collectant des données sur plusieurs années. 
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La seule évaluation à long terme des incidences potentielles des activités minières dans les fonds marins est 
l'expérience DISCOL, qui a simulé l'élimination des nodules polymétalliques de la plaine abyssale à l'ouest du 
Pérou, dans l'océan Pacifique. Pour réaliser cet essai simple, les auteurs ont ratissé le centre d'une surface 
d'environ 11 km² avec une charrue de 8 mètres de large. La simulation de l’exploitation minière a créé un 
panache de sédiments perturbés qui s'est redéposé et a enseveli la majeure partie de la zone d’étude, 
étouffant les créatures sur le fond marin. Cet essai a révélé que les dégâts causés par l’exploitation minière 
des fonds marins étaient encore plus importants que quiconque l'avait imaginé, alors même qu'aucun nodule 
n’a été ôté du fond marin, ce qui aurait été encore plus dommageable pour la vie marine. Depuis lors, le site 
a été régulièrement suivi. Trente-et-un ans après, il ne s'est toujours pas rétabli : les traces du passage de la 
charrue sont toujours aussi visibles aujourd'hui qu'à l'époque212223. L'activité microbienne y a été divisée par 
quatre, et la présence d'animaux filtreurs reste notablement inférieure dans les zones soumises à la 
perturbation par rapport aux zones avoisinantes.  Une récente évaluation17 des répercussions de l'expérience 
DISCOL a mis en exergue « une diversité considérablement réduite dans les zones soumises à la perturbation, 
et une composition faunique notablement distincte aux différents niveaux de perturbation. Si les résultats 
de cette expérience peuvent être extrapolés à l'ensemble de la zone de Clarion-Clipperton, alors les dégâts 
engendrés par l'exploitation des nodules polymétalliques pourraient être plus grands que ceux initialement 
attendus, et pourraient entrainer une perte irréversible de plusieurs fonctions de l'écosystème, surtout dans 
les zones directement soumises aux perturbations. »  
 
Une récente étude24 qui portait sur des données sur les caractéristiques océanographiques et des sédiments 
d'un site d'exploration dans la zone de Clarion-Clipperton a modélisé le comportement des volutes miniers 
pour un essai proposé d'exploitation minière de 1 à 4 jours, mais n'a pas inclus la modélisation pour la remise 
en suspension des sédiments provenant des tourbillons ou d'autres perturbations secondaires. Ce modèle a 
prédit que les sédiments mous pourraient parcourir jusqu'à 9 kilomètres avant de se redéposer, touchant la 
vie marine sur une superficie bien plus grande que la zone d'incidence directe. Étant donné que les opérations 
minières commerciales dureraient plus longtemps que quelques jours et s'étendraient sur des surfaces plus 
larges, la remise en suspension des sédiments due à la perturbation physique par les équipements miniers 
ou les phénomènes océanographiques serait encore plus probable. 
 
Non seulement toutes ces incidences, prises isolément ou combinées, posent un risque de perte de 
biodiversité, elles menacent également de perturber les flux de migration des espèces marines et 
d'endommager les interrelations entre milieux et espèces, ce qui pourrait entrainer des extinctions dans les 
grandes profondeurs de l'océan Pacifique. Plusieurs espèces en voie d'extinction, menacées ou vulnérables 
migrent à travers le Pacifique (cf. par exemple les illustrations 3 et 41), leurs itinéraires passant par les zones 
de souveraineté économique et la zone internationale des fonds marins où se déroulent les activités 
d'exploration et les potentielles activités d'exploitation minières des fonds marins. Les gisements de minerais 
se recoupent également avec des aires marines écologiquement et biologiquement importantes considérées 
par des pays du Pacifique insulaire comme faisant partie de leur engagement au titre de la Convention sur la 
diversité biologique25. La zone mésopélagique au-dessus de la zone de Clarion-Clipperton a déjà été définie 
comme une zone importante pour la conservation des oiseaux et la biodiversité, et est une aire marine 
écologiquement et biologiquement importante. 
 
Van Dover et al.26 soutiennent que l'application de la hiérarchie d’atténuation en quatre étapes destinée à 
éviter la perte de biodiversité qui est normalement appliquée par les cadres financiers et règlementaires ne 
peut être mise en œuvre dans le cas de l'exploration et de l'exploitation minières des fonds marins :  
 

i. Évitement : la perte de biodiversité est inévitable, parce que les activités d'extraction minière 
détruisent directement l'habitat, et dégradent indirectement d'importants volumes de la colonne 
d'eau et de larges surfaces des fonds marins par la génération de volutes de sédiments enrichis en 
métaux biodisponibles. 
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ii. Atténuation : certains concepts d'ingénierie novateurs pourraient réduire ou atténuer certains risques 
pesant sur la biodiversité proche et éloignée du site d'activité. 

iii. Remédiation : dans les profondeurs océaniques, les espèces ne se renouvèlent généralement que très 
lentement et mettent beaucoup de temps à recoloniser les habitats perturbés ; la réhabilitation 
pourrait prendre des décennies, voire des siècles, sans compter que certaines activités pour certaines 
ressources minérales occupent de très grandes superficies. 

iv. Compensation : cette mesure ne fonctionnera pas si les plans de compensation ne peuvent être 
localisés là où la biodiversité affectée se trouve, et où la biodiversité affectée joue un rôle important 
pour des fonctions limitées du point de vue géographique, telles que l'interconnexion ; la protection 
de la biodiversité dans d'autres lieux ou types d'écosystème ne peut compenser la perte d'espèces 
endémiques. 

 
Aucune région du monde n'est plus dépendante de la pêche que le Pacifique27. Le Pacifique fournit la moitié 
du thon du monde28, un secteur qui rapporte chaque année des milliards de dollars (cf. illustration 51). Les 
dégâts potentiellement causés à l'environnement marin par les activités minières dans les fonds marins 
doivent être évalués de façon fouillée. Le thon, tout comme d'autres espèces, plonge régulièrement à plus 
de 1 000 mètres sous la surface. Il pourrait donc entrer en contact avec les déchets miniers rejetés à 
n'importe quel point de la colonne d'eau. De plus, il dépend de la disponibilité de ses proies, qui pourraient 
également être touchées par la pollution et par les perturbations causées par les activités minières dans les 
fonds marins. En raison des changements climatiques, qui ont pour effet de réchauffer l'eau du Pacifique 
occidental, on prédit que les populations de thons se déplacent en direction du Pacifique oriental ; en 
conséquence, les sites de reproduction des thons tropicaux (thon rose, thon jaune, thon obèse) 
déménageront vers les régions équatoriales du Pacifique oriental et central23. Cette évolution, tout comme 
d'autres effets des changements climatiques, font ressortir la nécessité de s'en tenir à une approche fondée 
sur la précaution pour les activités susceptibles d'intensifier leurs effets sur les espèces et les écosystèmes 
marins.  
 
La crise de la COVID-19 a également renouvelé l'intérêt pour les ressources médicales pouvant être extraites 
des abysses : certains organismes découverts aux profondeurs extrêmes interviennent dans le traitement du 
cancer, des inflammations, des lésions nerveuses, dans le dépistage de la COVID-19, etc.2930 Les scientifiques 
estiment que nous n'avons découvert que 20 % des espèces marines31. De plus, vu les caractéristiques 
uniques de nombreuses biocénoses des grandes profondeurs, il y a un risque que les activités minières 
fassent disparaitre d'importantes ressources génétiques avant même qu'elles n'aient été étudiées. Toujours 
à propos de la santé humaine, sans une technologie minière éprouvée, il est possible que les activités 
minières libèrent des métaux lourds dissouts dans la colonne d'eau, qui contamineront les denrées 
alimentaires tirées de la mer. 
 
L'Autorité internationale des fonds marins a produit en 2018 un projet de règlement relatif à l’exploitation 
des ressources minérales dans la Zone32, qui doit encore être adopté. Ce règlement stipule des exigences 
pour les entreprises en matière d'évaluations de l'impact sur l'environnement et de plans de gestion de 
l'environnement et de suivi. Il stipule également que les États et entreprises soumis à l'Autorité 
« appliqueront l’approche de précaution, dans l’esprit du principe 15 de la Déclaration de Rio sur 
l’environnement et le développement, à l’évaluation et à la gestion du risque de dommage pour le milieu 
marin résultant des activités d’exploitation menées dans la Zone ». Néanmoins, ce règlement ne définit pas 
comment l'approche de précaution devra s'appliquer, ni quelles seront les conséquences de l'application de 
cette approche. 
 
 
4. Gouvernance environnementale et risque national 

Lorsqu'on parle des activités minières dans les fonds marins du Pacifique, les questions de gouvernance 
coïncident étroitement avec l'atténuation des incidences sur l'environnement. Sitôt qu'on évoque ces 
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activités, vient à l'esprit le triste bilan des opérations minières terrestres dans la région, ce qui fait qu'il est 
difficile d'accorder la moindre confiance dans le fait que les questions environnementales, sociales et 
éthiques seront correctement prises en compte dans le développement de ces activités maritimes. C'est ainsi 
que le secteur minier contribue à près d'un quart du PIB de Papouasie-Nouvelle-Guinée, et emploie 20 000 
personnes dans ce pays. Or, ce même pays est victime de décennies de dégradation environnementale et de 
conflits sociaux découlant de l'extraction du cuivre et de l'or33 ; la récente ouverture de la mine de nickel de 
Ramu n'a fait qu'aggraver le problème. Malgré les profits générés de l'extraction des ressources minières et 
autres, la Papouasie-Nouvelle-Guinée peine toujours à faire bénéficier sa population de retombées 
économiques et sociales. Après des décennies, elle se trouve toujours en bas du classement annuel du 
développement humain établi par l'ONU34.  
 
L'environnement de Nauru et de l'île de Banaba, aux Kiribati, a été dévasté par les mines de phosphate. Aux 
Palaos, l'île d'Angaur a elle aussi été endommagée par l'extraction du phosphate dans le passé. Les Îles 
Salomon sont occupées à étendre leurs activités d'extraction des ressources minérales, tout en étant 
confrontées à d'importants problèmes environnementaux, sociaux et économiques à la mine d'or de Gold 
Ridge et, plus dernièrement, à la suite de l'échouement du transporteur de bauxite en vrac Solomon Trader 
au large de l'île Rennell. En 2019, à la suite d'une action en justice intentée par la population locale, la 
Commission nationale consultative sur l'environnement a révoqué l'accord donné à une compagnie minière 
par le Gouvernement salomonais qui l'autorisait à extraire le bauxite sur plus de 60 % de l'île de Wagina. 
Cette compagnie, Solomon Bauxite Limited, a fait appel de cette décision, appel qui a été rejeté par le 
ministre de l'Environnement. 
 
Dans un récent rapport, la Banque mondiale a fait remarquer que la plupart des nations pour lesquelles 
l'exploration et l'exploitation minières des fonds marins représente un secteur potentiel n'ont aucune 
expérience préalable de supervision des activités minières terrestres à grande échelle, et éprouveront sans 
doute de grandes difficultés à superviser de telles activités en pleine mer. « En pareilles circonstances, la 
prudence s'impose : il convient d'accorder une attention particulière à la protection de l'environnement 
marin et aux personnes qui y attachent de l'importance. Une approche de précaution ferme, qui n'écarte pas 
l'option du « zéro développement », est nécessaire pour éviter ou atténuer les dégâts temporaires ou 
persistants à l'environnement, aux gens et à l'économie »35. 
 
La Papouasie-Nouvelle-Guinée est le seul pays actuellement à l'étape de la délivrance de permis d'exploration 
et d'exploitation minières des fonds marins, avec son investissement dans le projet Solwara 1 de l'entreprise 
minière Nautilus Minerals, qui prévoit d'extraire les minerais des cheminées hydrothermales au fond de la 
mer de Bismarck. Ce projet a échoué : l'entreprise a été liquidée, et l'État papouan-néo-guinéen a perdu 
125 millions d'USD dans l'aventure. Le Premier ministre de l'époque, M. Peter O'Neill, s'est exprimé à ce 
sujet, expliquant que l'État avait souscrit au projet Solwara 1 « dans le cadre d'une opération qui n'aurait 
jamais dû avoir lieu dans ce pays, et qui, de ce fait, nous a couté énormément d'argent »36. M. Arnold Amet, 
ex-juge en chef de la Papouasie-Nouvelle-Guinée, qui était député et gouverneur de la province de Madang 
au moment de l'approbation de Solwara 1, a déclaré ceci en 2019 : « Il faut noter l'échec de cet 
investissement dans le prochain budget et, à l'avenir, veiller à ne plus participer à des coentreprises visant 
l'exploitation minière des fonds marins ni délivrer d'autres permis d'exploration ou d'exploitation minières 
des fonds. Nous savons à présent comment les entreprises actives dans ce secteur cherchent à manipuler les 
autorités en fonction de leurs propres intérêts mesquins, sans le moindre scrupule. Nous attendons du 
Premier ministre Marape qu'il défende notre pays contre les pressions exercées par ces sociétés37 ». L'affaire 
Nautilus Minerals illustre bien les risques financiers, sociaux et de perte de réputation associés à l'exploration 
et à l'exploitation minières des fonds marins dans la région.  
 
Le risque national ne se limite pas aux opérations minières dans les fonds marins des eaux nationales. Les 
îles Cook, les Kiribati, Nauru et les Tonga parrainent des permis d'exploration dans la zone de Clarion-
Clipperton. Les entreprises privées ou publiques peuvent s'adonner aux activités minières dans cette zone à 
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la condition d'être parrainées par un État Partie à la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer 
(CNUDM). Mais en parrainant une entreprise, une Partie est responsable de la conformité avec les clauses 
de la CNUDM, et peut se voir condamnée en vertu du droit international au cas où des dégâts seraient infligés 
à l'environnement alors que cet État n'a pas pris les précautions qui s'imposent pour les éviter3038. Dans sa 
requête envoyée en 201139 au Tribunal international du droit de la mer en vue de solliciter un avis consultatif 
à propos de diverses questions concernant la responsabilité des États parrains, Nauru a fait les observations 
suivantes : 
 
« Nauru, comme de nombreux autres États en développement, n'est pas encore dotée des capacités 
techniques et financières de procéder à des opérations minières dans les fonds marins des eaux 
internationales. 
 
Non seulement certains États en développement manquent des capacités financières de mener des projets 
miniers dans les fonds marins, certains ne peuvent pas se permettre d'être soumis au risque juridique 
potentiellement associé à de tels projets. 
Dans certaines circonstances, les frais de réparation pourraient excéder de loin les capacités financières de 
Nauru (ainsi que celles de nombreux autres États en développement). Contrairement aux opérations 
minières terrestres, au cours desquelles un État ne risque généralement que de perdre ce qu'il possède déjà 
(comme son environnement naturel), si un État en développement peut être tenu pour responsable 
d'activités dans la Zone, il pourrait perdre bien plus que ce qu'il a déjà. » 
 
Des inquiétudes sont également exprimées à propos du rôle foncièrement contradictoire de l'Autorité 
internationale des fonds marins, qui est à la fois responsable de la délivrance des permis d'exploration et 
d'exploitation minières des fonds marins, de réguler la préservation de l'environnement des fonds marins 
dans le contexte des opérations minières, et de veiller à ce que les eaux internationales soient gérées en tant 
que patrimoine collectif de toute l'humanité1. 
 
 
5. Recommandations : Nécessité d'appliquer une approche fondée sur la précaution 

Les activités minières dans les fonds marins sont un enjeu qui touche à la fois aux aspects environnementaux, 
économiques, politiques et de gouvernance, sur les plans international, régional et local (cf. illustration 6). 
D'un côté ces activités promettent de rendre plus facilement disponibles des ressources minérales 
relativement rares, pouvant être utilisées pour favoriser l'élaboration de solutions d'énergie durable. D'un 
autre côté, elles ont pour conséquence de grands couts environnementaux et un risque économique élevé 
pour les pays de la région.  

Au fond, il y a une contradiction entre, d'une part, les objectifs des engagements régionaux et mondiaux pris 
par les pays du Pacifique insulaire pour protéger et gérer durablement l'océan, de l'autre, les projets 
d'exploitation des minerais des fonds marins à une échelle industrielle. Comme expliqué ci-dessus, les pays 
se sont engagés à l'objectif de développement durable nº 14.2 : « Gérer et protéger durablement les 
écosystèmes marins et côtiers, notamment en renforçant leur résilience, afin d’éviter les graves 
conséquences de leur dégradation et prendre des mesures en faveur de leur restauration pour rétablir la 
santé et la productivité des océans ». La première valeur sous-tendant le Cadre pour le régionalisme dans le 
Pacifique est : « Nous nous fondons sur l’intégrité de notre vaste océan et des ressources de nos îles ». 
L'Accord de Paris sur les changements climatiques relève « qu'il importe de veiller à l’intégrité de tous les 
écosystèmes, y compris les océans, et à la protection de la biodiversité […] dans l’action menée face aux 
changements climatiques ». 

Les menaces et incertitudes associées aux opérations minières dans les fonds marins qui sont décrites dans 
le présent document renforcent la nécessité pour les Membres du PROE d'appliquer l'approche fondée sur 
la précaution adoptée par les pays signataires de la Déclaration de Rio de 1992 :  
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« Pour protéger l'environnement, des mesures de précaution doivent être largement appliquées par 
les États selon leurs capacités. En cas de risque de dommages graves ou irréversibles, l'absence de 
certitude scientifique absolue ne doit pas servir de prétexte pour remettre à plus tard l'adoption de 
mesures effectives visant à prévenir la dégradation de l'environnement. » 

De plus, l'incertitude quant aux possibilités de prédire l'ampleur des dommages causés par les opérations 
minières dans les fonds marins et d'atténuer ces dommages à coup sûr a motivé la Commission européenne 
à approuver la Stratégie de l'Union européenne en faveur de la biodiversité à l'horizon 2030, qui contient 
l'engagement suivant :  
 

« Lorsqu’elle participe à des négociations internationales, l’Union devrait défendre la position selon 
laquelle les ressources minérales situées dans la zone internationale des fonds marins ne peuvent pas 
être exploitées avant que les effets de l’exploitation minière en eaux profondes sur le milieu marin, la 
biodiversité et les activités humaines n’aient fait l’objet de recherches suffisantes, que les risques 
n’aient été correctement évalués et qu’il ne soit établi que les technologies et les pratiques 
opérationnelles envisagées ne portent pas gravement atteinte à l’environnement, conformément au 
principe de précaution et tout en prenant en compte l’appel lancé par le Parlement européen. 
Parallèlement, l’Union continuera à financer des travaux de recherche sur l’impact des activités 
minières en eaux profondes et sur les technologies respectueuses de l’environnement. L’Union 
européenne devrait également plaider en faveur d’une plus grande transparence au sein des 
organisations internationales telles que l’Autorité internationale des fonds marins40. » 

 
Du point de vue du Secrétariat du PROE, le PROE devrait se déclarer en faveur du moratoire de dix ans sur 
l'exploration et l'exploitation minières des fonds marins proposé par certains pays Membres du Pacifique 
insulaire. Un tel moratoire permettrait de : 
 

i. réaliser une analyse complète des risques environnementaux, sociaux et économiques ; 
ii. éventuellement démontrer que les opérations minières dans les fonds marins peuvent être mises en 

œuvre tout en gérant efficacement l'environnement marin et en protégeant la biodiversité ; 
iii. gagner du temps pour mettre en place et renforcer une économie circulaire mondiale dans le cadre de 

laquelle les ressources minérales rares seront recyclées (c'est ainsi qu'en Europe, 160 millions de 
téléphones portables sont jetés chaque année, contenant les mêmes métaux et éléments de 

terre rare censés être extraits des fonds marins). 
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Illustration 6 Bilan des questions et problèmes associés à l'exploration et à l'exploitation minières des fonds 
marins41 
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